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Compte-rendu Citius, 

Altius, 
 

  Fortius !
Ce CHSCTM s’est tenu dans un contexte de destruc-
tion massive des services publics, et les MEFS n’y 
échappent pas, bien au contraire ! Fidèle à sa devise 
«  toujours plus loin, toujours plus fort  », et malgré 
un plan « com » savamment orchestré, le gouverne-
ment prépare un repli sans précédent de la présence 
territoriale de l’ensemble des services publics. Cela 
se traduit également par une dégradation inédite 
des conditions de travail et de la santé au travail des 
agent.e.s du MEFs.
Dès lors, comment ne pas comparer et rapprocher ces 
restructurations au « plan NEXT » de France Télécom 
dans les années 2000 ? Le procès en correctionnelle 
des dirigeants de France Télécom a débuté le 6 mai 
dernier (le jugement est attendu pour la fin de l’an-
née). Pour nous, ce procès n’est pas simplement celui 
de ses responsables, mais bien celui de méthodes de 
management cruelles, inhumaines, dénuées de la 
moindre empathie, dont la seule finalité est l’accrois-
sement des gains de productivité, des économies 
budgétaires, l’intérêt des actionnaires…
En tant qu’employeur, les directions ont la responsa-
bilité d’analyser ce que ce plan a produit auprès des 
salariés et fonctionnaires de France Télécom  : pour 
Solidaires Finances, des pratiques managériales 
délétères identiques risquent d’entraîner sur les 
agent.e.s du ministère les mêmes stress, souffrances, 
épuisements professionnels, tentatives de suicides 
voire même suicides…
Leur responsabilité et leur obligation de sécurité 
de résultats en matière de conditions de travail, 
de santé au travail, de sécurité et d’hygiène, les 
obligent donc à prendre les mesures ad hoc pour 
protéger l’ensemble des agents face à ces projets 
particulièrement néfastes tant pour les agent.e.s 
que pour les missions de service public !

Un groupe de travail commun 
du CTM et du CHSCTM devrait 
avoir lieu avant la fin de l’année 
afin d’aborder les questions 
liées à la période transitoire, 
qui va durer jusqu’à la dispa-
rition complète des Comités 
Hygiène Sécurité et Conditions 
de Travail à l’issue des élections 
prévues en 2022. Les enjeux 
sont de taille puisqu’il s’agit 
de définir le fonctionnement 
des Comités  Techniques et des 
CHSCT jusque-là. En effet, la loi 
de destruction de la Fonction 
publique prévoit notamment 
dans son article 36 de donner 
les pleins pouvoirs aux CT sur 
les réorganisations. 
Quel rôle subsistera pour 
les CHSCT  ? Est-ce que seul 
le CT sera consulté comme 
semble le définir la loi ? Quid 
de l’article 57 du décret 82-
453  ? Une circulaire devrait 
définir les règles de fonction-
nement pendant cette période 
transitoire avant la sortie du 
décret…
Article 94 de la loi : « Par déro-
gation à l’alinéa précédent, à 
compter de la publication de la 
présente loi et des dispositions 
règlementaires prises pour son 
application et jusqu’au prochain 
renouvellement général des 
instances : 1° Les comités tech-
niques sont seuls compétents 
pour examiner l’ensemble des 
questions afférentes aux projets 
de réorganisation de service ».



L’intervention de  Solidaires Finances  s’est faite dans le 
contexte de l’évolution de la DGFiP dans lequel la situation 
est extrêmement préoccupante, notamment au regard des 
conditions de travail des agent.e.s.
 Solidaires Finances  a tenu à réaffirmer son opposition 
au projet de déstructuration du réseau de la DGFiP et aux 
conséquences  mortifères en termes d’exercice des mis-
sions, de service public, de conditions de travail des agentes 
et des agents.
Maintenant, le premier risque psychosocial au sein du mi-
nistère est constitué par l’ensemble des réformes qui sont 
en fait de véritables plans sociaux. Que dirait le gouverne-
ment si Total annonçait la suppression de 30 000 emplois ?
 Solidaires Finances a profité de cette instance dédiée 
aux conditions de travail pour alerter dans un premier 
temps des conséquences en termes d’augmentation des 
risques psycho sociaux de la présentation des projets de 
nouvelles cartographies structurelles de la DGFiP.
 Solidaires Finances  a préalablement rappelé ses exi-
gences dans ce domaine :

 La tenue d’un CTR  exceptionnel dédié aux consé-
quences de la géographie défigurée sur les condi-
tions de travail (prévu le 10 septembre) ;
 Le projet de transformation de la DGFiP étant un 
projet important au sens de l’article 57, à ce titre il 
doit être soumis pour avis à l’ensemble des CHS-CT 
dans lesquels la DGFiP est présente, avec un recours 
possible à des expertises agréées ;
 L’ensemble des fiches de signalement remplies par 
les agent.e.s suite aux annonces de la cartographie 
doivent faire l’objet d’un examen immédiat et atten-
tif ;
 L’ensemble des acteurs de prévention doit être asso-
cié  : assistants de prévention, assistants sociaux, ins-
pecteurs santé et sécurité, médecins de prévention, 
ergonomes…

 Solidaires Finances   a exigé, au vu de l’ampleur du projet, 
que les représentants des personnels aient l’ensemble des 
éléments qui ont permis d’aboutir à ces nouvelles cartogra-
phies : nombre d’agent.e.s touché.e.s, mesures d’accompa-
gnement, projets immobiliers, charges de travail, change-
ment de métier, risques routiers, formations, impacts sur la 
vie privée, distances et modalités de trajet…
Au-delà des cartographies, un certain nombre de projets de 
réorganisations de services, de délocalisations de services 
font l’objet de « bruits de couloirs ».
Pour  Solidaires Finances  l’administration doit mettre sur 
la table l’ensemble des projets qu’elle porte, la transparence 
et la visibilité sont le minimum dû aux agentes et agents de 
la DGFiP, le contraire serait pris comme du mépris et de la 
déconsidération.
Le Ministre et le Directeur général ont l’obligation générale 
de sécurité qui incombe à tout employeur, privé comme pu-
blic, au titre de l’article L. 4121-1 du code du travail (obliga-
tion de résultats). Il s’agit pour eux de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé phy-
sique et mentale des personnels. 

La DGFiP, en sa qualité d’employeur, doit prendre cette 
dimension des conditions de travail à tous les niveaux où 
s’exerce le pouvoir de décision qui impacte le travail et la vie 
des agents et agentes.
Lors de ce CHSCTM, le directeur général adjoint a particu-
lièrement été éloquent de mépris et de méconnaissance 
quant aux sujets et prérogatives du CHSCTM. Il a nié toute 
difficulté sur la mise en œuvre de ce projet. Il a affirmé avoir 
été exemplaire sur la qualité des informations remises. Il 
s’est positionné comme dans un CTR bis de présentation de 
leur projet de réforme, sans prise en compte des impacts 
sur les conditions de travail des agents et agentes.

Face à un certain nombre d’omission de la DGFiP,  Soli-
daires Finances  a rappelé la véritable situation d’omerta 
dans laquelle les directions ont été mises pendant plusieurs 
semaines. Et suite à une date choisie par l’administration, les 
projets de cartes sont sortis d’un coup. Par ailleurs, la majo-
rité des informations ont été données par la presse à la suite 
de déclaration du ministre lui-même, sans réunion préa-
lable ou postérieure, pour donner des éléments précis des 
communications qui ont été faites (la démétropolisaiton…). 
Cette situation est tout simplement inacceptable.
 Solidaires Finances  a alerté le ministère sur les risques en 
matière de santé et de sécurité que faisait peser le rythme 
beaucoup trop rapide des réformes qui se succèdent sans 
laisser le temps de bilans nécessaires sur l’efficacité ou la 
pertinence des différentes mesures prises.  Ce changement 
perpétuel qui fait, défait et refait sans repères engendre 
de facto une dégradation des conditions de travail et une 
détérioration sans précédent de la santé de l’ensemble des 
agent.e.s.

Destruction programmée de la DGFiP



Quasi simultanément à la décision unilatérale du ministre, le 4 sep-
tembre 2018, de supprimer 75 % des missions des services écono-
miques des pôles 3E des DIRECCTE, et 132 emplois d’agent.e.s obli-
geant celles-ci et ceux-ci à rechercher un  nouveau poste  (dans un 
environnement complètement saturé dans l’ensemble des admi-
nistrations), le projet de transformation de la Girection Générale des 
Entreprises (DGE) soulève nombre d’interrogations et d’inquiétudes 
tant sur ses conséquences sur l’emploi que sur la stratégie industrielle 
de la France.

L’action publique 2022, mise en musique notamment avec les ins-
tructions de démantèlement interministérielles du 24 juillet 2018, 
du 5 et 12 juin 2019 visent à abîmer, détricoter et « externaliser » les 
missions des services publics pourtant largement reconnues (pour 
ne pas dire plébiscitées) par nos concitoyen.ne.s. 

La DGE se veut, le laboratoire d’expérimentation, précurseur aux 
grands mouvements de restructuration administrative qui frappent 
la totalité des directions et services centraux et déconcentrés des Mi-
nistères Économiques et Financiers à plus ou moins brève échéance.

L’absence de prise en compte des conditions de travail dans la 
conduite de projet important et du guide permettant de faire respec-
ter par les employeurs les dispositions du décret n°82-453 met en lu-
mière le gouffre entre les intentions proclamées et la réalité aux MEFs. 
« Faites ce que je vous dis et non pas ce que je fais »…  cela vaut aussi et 
malheureusement pour le Tripode, la gestion de l’amiante en général 
et la prévention primaire en particulier !

Bien que toutes les organisations syndicales 
aient souligné unanimement que les docu-
ments soumis à leur avis étaient largement 
incomplets et insuffisants pour analyser les 
conséquences de la mise en œuvre d’une 
organisation du travail en « mode projet » et 
garantir l’obligation de sécurité de résultat, le 
processus de réforme se poursuit dans la pré-
cipitation sans que des raisons objectives et argumentées puissent le 
justifier.  La délibération votée à l’unanimité le 21 mai 2019 du CHSCT 
de l’administration centrale des MEFs traduit cette carence d’informa-
tion.  Celle-ci demandait  le recours préalable à une expertise agrée 
sur la transformation de la DGE afin de rendre un avis motivé sur 
ce projet. Malgré cela, c’est au pas de charge que les agent.e.s sont 
amené.e.s à se repositionner soit sur leur « poste modifié » (en mode 
projet) soit  pour effectuer une mobilité, avec pour seul appui une cel-
lule d’écoute et d’accompagnement et la médecine de prévention, et 
ce  dans un calendrier toujours aussi contraint.

La « revue»  intégrale des missions, du fonctionnement et de l’organi-
sation du travail en « mode projet » génère un climat anxiogène et de 
la souffrance au travail déjà prégnant pour les agent.e.s positionné.e.s 
sur des projets ou en passe de l’être. Que dire de celles et ceux ayant 
appris.es officiellement ou non, la suppression de leur emploi dans le 
cadre de la mise en place de la réorganisation structurelle. Ce profond 
sentiment d’inégalité est renforcé par le fait que  si des agent.e.s n’au-
ront qu’à se repositionner sur leurs précédentes fonctions d’autres 
seront en « démarche forcée de mobilité », vers la sortie.

La DGE «trop occupée » pour participer aux travaux du CHSCT se 
targue pourtant d’avoir « porté une attention particulière à la communi-
cation et au dialogue avec les agent.e.s sur le projet ». En l’absence d’ins-
tance institutionnelle de dialogue social dédiée, c’est dans 4 réunions 
informelles que Solidaires a dénoncé l’absence totale d’information 
et de considération des agent.e.s et de leurs représentant.e.s. Pour 
Solidaires Finances il est faux de dire et d’écrire que les agent.e.s 
sont associé.e.s au processus. 

Rassurée pendant un temps sur la conduite du projet à effectif 
constant, la centaine d’agent.e.s qui se voit remerciée, n’imaginait pas 
qu’elle allait être remplacée par des contractuel.le.s « kleenex ». 

En lien avec les projets importants à la DGFIP, le retour d’expérience 
est éloquent. Pour mémoire, le 21 janvier 2018, la DGE affirmait n’être 
saisi d’aucune demande officielle, dans le cadre « d’action publique 
2022  »,  ni de transfert entre les différents niveaux de collectivités 
publiques, ni de transferts au secteur privé, voire d’abandons de mis-
sions, ni même de chevauchement ou de doublons dans le pilotage 
et compétence à tous les niveaux. Sept mois après, les agent.e.s ap-
prenaient avec une brutalité sans nom devoir rechercher eux même 
un emploi dans un cadre politique à la découpe. 

Non madame la présidente ! L’administration ne respecte pas le cadre 
législatif et réglementaire actuel.  Non, les Comités Techniques Spé-
ciaux des DIRECCTE ne remplacent pas les prescriptions du décret 
n°82-453 et notamment l’article 57. Ce denier impose «avant toute 
transformation importante des postes de travail [...] ou de l’organisation 
du travail, avant toute modification [...] et lors de l’introduction de nou-
velle technologies, lorsqu’elle sont susceptibles d’avoir des conséquences 
sur la santé et la sécurité des agents». Ce n’est pas faute de l’avoir rap-
pelé systématiquement au nouveau directeur de la DGE notamment 
en novembre 2018, lors de la communication de la « transformation 
structurelle » de cette administration, ne bénéficiant pas de comité 
technique au sens de la circulaire d’application du décret n° 2011-184 

du 15 février 2011.

Comme lors du CHSCT-C du 21 mai 2019, 
toutes les Organisations Syndicales, suite au 
vote unanime de la délibération d’une exper-
tise agréée sur la transformation de la DGE, 
les représentant.e.s des agent.e.s se sont 
exprimé.e.s tout aussi unanimement pour 
voter contre notamment le dossier du 24 juin 
de la DGE et l’étude extérieure sur le «déploie-
ment» du mode projet et l’accompagnement 

des agent.e.s présenté.e.s au CHSCT- AC le 1er juillet suivant. Cette 
étude rendrait son analyse sur le processus d’accompagnement des 
agent.e.s et sur la transformation de la DGE ainsi que la mise en œuvre 
du mode projet, une fois celui généralisé au sein de cette direction. 
Du grand n’importe quoi !

Les documents édulcorent la situation dramatique évoquant même 
un « dialogue social » associant également les agent.e.s. Cette com-
munication administrative indique une absence d’incidence alors 
que la « transformation » génère un bouleversement total et struc-
turant de l’organisation du travail avec la disparition des services. Le 
mensonge est à tous les étages. Pour mesurer cette dérive bafouant 
le droit, Solidaires Finances a demandé en séance  la communica-
tion  du cahier des charges du cabinet agréé «maison» (SECAFI). C’est 
aussi aux agent.e.s de faire entendre raison à cette direction et au 
secrétariat général des MEFs.
Solidaires Finances dénonce l’absence d’offre d’emploi de l’admi-
nistration aux agent.e.s des pôles 3E des DIRECCTE. Dans n’importe 
quel PSE, l’employeur est tenu de faire les démarches pour reclasser 
les salarié.e.s. ... pas aux MEFS !
Solidaires Finances a également questionné la présidente du 
CHSCT des MEFs sur le devenir des agent.e.s des finances exerçant 
leur mission de métrologie légale dans les Unités Départementale 
(UD) des DIRECCTE. Unités qui font l’objet d’intenses réflexions au 
sein du ministère du Travail soit en les fusionnant avec d’autres admi-
nistrations ou, par exemple, en les positionnant sous le toit et la ges-
tion d’un direction départementale interministérielle (DDI) tout cela  
afin de faire des économies d’échelles ... quant au service rendu.... 
C’est une autre affaire !

Plan social aux pôles 3E des DIRECCTE et à la DGE : 
insupportable calendrier, insupportable abandon de services publics

3



Les résultats de l’observatoire interne 2018 corroborent les 
propos et les analyses que nous exposons régulièrement 
dans nos interventions au CHSCT ou dans d’autres instances 
ministérielles ou directionnelles, à savoir notamment un 
niveau élevé et croissant d’insatisfaction des personnels du 
ministère et des conditions de travail dégradées. 
Quelques résultats sont particulièrement éloquents : 

 71 % des personnels du ministère estiment que leur 
direction évolue dans le mauvais sens. Ce chiffre monte 
à 75 % pour les personnels des services déconcentrés ;
 62 % des collègues considèrent que le changement 
est trop rapide dans leur direction ;
 Les agent.e.s témoignent d’une montée du stress, 
d’une baisse de la qualité de vie au travail et d’un recul 
de l’engagement (satisfaction, optimisme et motiva-
tion) ;
 La dégradation des conditions  de travail (surcharge, 
stress, mauvaise ambiance) et les suppressions d’em-
ploi sont les deux premiers sujets de préoccupation 
des personnels du ministère. 

Ces résultats sont d’autant plus inquiétants qu’ils ont été 
collectés avant les annonces d’Action Publique 2022, avant 
les annonces de destruction de la DGE et des pôles 3E et 
bien sûr avant les annonces sur la géographie « revisitée »  
aux Finances Publiques.
Solidaires Finances a demandé des analyses plus poussées 
de cette enquête. Il ne suffit pas d’observer ces résultats, il 
convient d’en comprendre les déterminants, notamment en 
mettant en relation les différentes questions traitées : quel 
lien entre la montée du stress et la perception du change-
ment, entre le climat social et la qualité de vie au travail ? 
Quel sont les résultats détaillés par catégorie de personnel 
(corps et grades), par âge, par genre…
La présentation, qui est quasi-systématiquement faite par 
Direction, pose plusieurs problèmes : 
Les questions ne revêtent pas forcément le même sens 
selon les directions, qui ont chacune leurs spécificités, leur 
histoire et leur culture professionnelle ;
Elles cachent des effets de structures par corps. Par exemple, 
le poids élevé de la part des cadres en administration cen-
trale et à l’Insee explique des divergences de résultats avec 
les autres directions ;
Cette présentation invite à une comparaison malsaine entre 
les Directions qui s’exonèrent de difficultés voire se targuent 
de « bon résultats » dès lors qu’elles ne sont pas la moins 
bien lotie. 

Par ailleurs, un certain nombre de questions font références 
aux relations avec le « N+1 ». Ces questions semblent peu 
utilisables au regard des différences de perception du N+1 
selon les services. Il n’est en outre pas toujours évident de 
savoir qui est le N+1 ?

 Que cherche-t-on à mesurer à travers ces questions ? Pour 
les collègues répondants, elles peuvent parfois s’apparen-
ter à de l’évaluation du supérieur hiérarchique direct. So-
lidaires Finances considère qu’un questionnement plus 
large sur la hiérarchie décisionnaire serait plus pertinent. 
Solidaires Finances  a ainsi demandé un accès aux don-
nées afin de pouvoir répondre à ses propres question-
nements, qui ne sont pas les mêmes que ceux de l’admi-
nistration. 
Pour Solidaires Finances , l’administration du ministère 
endosse la responsabilité des situations que révèle cet 
observatoire. Nous avons donc demandé quand et com-
ment l’administration tirerait les leçons de ces résultats. 
Il est frappant et lourd de sens que l’observatoire fasse au-
jourd’hui état que 69 % des personnels de la DGFIP et 45 % 
de ceux de la DGE considèrent que le changement dans leur 
Direction est trop rapide. Le jour même où la DGFIP vient 
présenter au CHSCTM son projet de réforme brutale de des-
truction des Finances Publiques sans apporter la moindre 
réponse aux revendications des agent.e.s concernant la 
prévention dans le cadre des grands projets. Le jour même 
où nous évoquons les conséquences délétères sur la santé 
des personnels de la liquidation de la DGE et des Pôles 3E 
menées sans aucun respect des règles de prévention en 
matière de conduite de projet.
Il est encore plus frappant, et encore plus lourd de consé-
quence, d’apprendre que pour la Secrétaire générale du mi-
nistère, l’observatoire est presque uniquement fait… pour 
observer, et qu’il n’a nullement  vocation à servir d’outil de 
pilotage. Nous ne partageons pas cette analyse et considé-
rons que ces résultats doivent être « une aide à la décision » 
(selon la formule consacrée par l’Insee lui-même). L’obser-
vatoire peut et doit être un outil de pilotage, a minima de 
pilotage de la politique de santé, de sécurité et des condi-
tions de travail. 
L’administration n’a aucune intention de tirer les le-
çons des résultats de l’observatoire ni en arrêtant les 
réformes, ni en stoppant les suppressions d’effectifs, ni 
même en freinant le rythme des restructurations. 
Cette inconséquence, qui est au moins aussi ancienne que 
l’observatoire interne lui-même, se traduit elle aussi dans les 
résultats de l’enquête : une participation faible à 37,2 % en 
forte baisse par rapport aux années antérieures. 
La faiblesse et la baisse de la participation, ne sont pas dues, 
comme l’affirme la Secrétaire générale, à une érosion natu-
relle, ni à un déficit de communication. Elles sont la résul-

tante directe de l’absence de 
prise en compte dans la 

politique ministérielle  
de l’avis et de la vie au 
travail des personnels 
des ministères éco-
nomiques et finan-
ciers.

Les résultats de l’observatoire interne : 
« Observer c’est déjà faire quelque chose »
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Le Secrétariat Général  nous a présenté un certain nombre 
de fiches sur :

 La canicule : une à destination des agent.e.s, l’autre à 
destination des responsables de service ;
 Le radon ;
 Le plomb hydrique ;
 L’amiante ;
 La conduite de projet

Sans en aborder le fond dans ce compte-rendu, il est impor-
tant de garder à l’esprit que, sur la demande de Solidaires 
Finances, le CHSCTM n’a pas validé ces fiches en l’état. En 
effet, certaines sont soit incomplètes, soit largement insuf-
fisantes par rapport à nos revendications. Elles constituent 
néanmoins des points d’appui pour exiger que les direc-
tions locales s’emparent des sujets évoqués lorsqu’ils se 
présentent. Nous nous autorisons la possibilité d’y revenir 
ultérieurement afin d’y faire intégrer nos revendications…

Suite à notre demande, le CHSCTM avait 
engagé une réflexion sur le travail par 
fortes chaleurs. Nous avons ainsi pu 

faire un état des lieux de l’ensemble 
des dispositifs mis en place par les 

directions qui composent les minis-
tères économiques et financiers. 

Concernant le dispositif de travail par fortes chaleurs dé-
cidé par le Secrétariat Général, Solidaires Finances a dé-
noncé et illustré en séance les difficultés à faire appliquer 
les consignes ministérielles. Par exemple, à la DGFIP, un 
balayage de l’ensemble des Intranets directionnels nous a 
permis de constater que plus de 50% des directions locales 
n’ont pas diffusé les fiches élaborées par le Secrétariat Gé-
néral  lors du 1er épisode caniculaire de l’été. Et notamment 
certains départements du Sud… 
Solidaires Finances a interpellé le Secrétariat Général  afin 
que celui-ci fixe une limite de température au-delà de la-
quelle les agent.e.s seraient invité.e.s à rentrer chez eux. En 
l’absence de réponse en séance, Solidaires Finances vient 
d’écrire à la Secrétaire générale du ministère.
En tout état de cause, selon l’INRS (Institut National de 
Recherche et de Sécurité) et la CNAMTS (Caisse Nationale 
d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés) :

 «  Au-delà de 30  °C pour une activité sédentaire, et 
28 °C pour un travail nécessitant une activité physique, 
la chaleur peut constituer un risque pour les salariés. » ;
 « Le travail par fortes chaleurs et notamment au-des-
sus de 33 °C présente des dangers ».

Prévention des risques professionnels

Comme prévu par le protocole du 17 mai 2019, la DGDDI est 
venue nous présenter les mesures qu’elle entend prendre 
en matière d’amélioration de conditions de travail :

 L’immobilier  : un état des lieux sur les locaux qui 
posent problème est déjà en partie effectué et remon-
té au niveau central (500 000 euros seront d’ores et 
déjà débloqués fin juillet 2019 pour de petits travaux 
urgents). Une action particulière sera entreprise sur les 
plateformes comme les gares où les locaux « d’accueil » 
(appartenant à la SNCF) sont inappropriés. Un recense-
ment de plus grande envergure est mis en œuvre avec 
la communication d’une note de cadrage à l’attention 
des directions interrégionales afin de collecter leurs 
besoins dans le cadre du dialogue de gestion courant 
1er semestre 2020 ;
 Les habillements (courant 2020)  : des avancées sont 
annoncées concernant les attentes des agents de la sur-
veillance ( dotation de housse de gilet pare-balle, porte- 
accessoire individuel, qualité de la dotation initiale, 
suppression de l’année blanche de la dotation, refonte 
du carnet à points, réforme du système de communica-
tion, d’information et de livraison de la dotation) ;
 Les équipements : Etude ergonomique.

Concernant l’étude ergonomique, une première réunion 
en groupe de travail de restitution de l’étude réalisée par le 
pôle ergonomique  des MEFs a eu lieu le 31 janvier 2019 à 
la DGDDI. 

Demandée par l’ensemble des organisations syndicales en 
suite d’une délibération rédigée et initiée par Solidaires 
Finances le 15/05/2018, après notre demande orale du 
11/07/2017. Une 2e réunion en groupe de travail s’est tenue 
le 28/06/2018 à la DGDDI ; la 3e réunion à la DGDDI est pré-
vue en octobre 2019.
Cette étude ergonomique  a été lancée le 18/10/2018 en 
CHSCTM avec  pour objectif  « l’utilisation des équipements 
des agents des douanes de la surveillance terrestre en situa-
tion réelle de travail » (en particulier induits par l’utilisation 
du HK) par l’analyse ergonomique du travail, y compris dans 
sa dimension organisationnelle afin d’améliorer les condi-
tions de travail. Le terme ergonomie étant entendu comme 
une analyse du travail dans le but de le transformer, et non 
se contenter de fournir de bons équipements sans se préoc-
cuper de l’organisation du travail.
Cette démarche est tout à fait inédite en direction de la 
branche surveillance de la DGDDI  et a été rendue indispen-
sable, à la fois par la prise de conscience qu’une améliora-
tion des conditions de travail des agent.e.s de la surveillance 
est possible, et par la montée en puissance des missions de 
type sécuritaire incombant à la Douane et de l’utilisation 
des équipements nécessaires à l’exercice de ces missions.
Le pôle ergonomique nous a présenté une restitution de 
cette étude ergonomique avec son périmètre d’expertise 
géographique, démographique, fonctionnel…

Etude ergonomique à la Douane : 
Analyser le travail pour le transformer
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Solidaires Finances a regretté qu’aucune gare n’ait été 
choisie comme site d’étude et donc comme métier à part 
entière, alors que les contrôles en gare ou embarqués sont 
très compliqués. Nous avons également demandé que les 
préconisations pour les sites de montagne ou tropicaux 
soient appliquées à tous les sites pénalisés par de grands 
froids ou de fortes chaleur, même hors de ces 2 dénomina-
tions précises.
Solidaires Finances, bien qu’à l’initiative de cette étude 
ergonomique dans l’intérêt des agent.e.s des douanes de la 
branche surveillance, a réitéré sa crainte d’une dérive sécu-
ritaire de la branche dite active de la DGDDI. 

Cette dérive éloigne la douane de son cœur de métier, 
constitué par le contrôle des flux commerciaux et des mar-
chandises ou des capitaux, tout en la fragilisant sur des mis-
sions où elle est moins bien formée et moins bien équipée 
que les services du ministère de l’Intérieur, ce qui est bien 
normal puisqu’elle est d’abord une administration fiscale. 
D’autant que cette dérive aussi génère des comportements 
discriminants pour les femmes, car la « saisie douanière » et 
la fouille restent les actes et les procédures les plus valori-
sants, tandis que la sécurité des contrôles ne le sont pas. Par-
fois trop souvent, cette dernière incombe donc aux femmes 
de catégorie C : il s’agit clairement d’une régression.

Amiante : C’est beaucoup trop long !

Après un comité de pilotage 
Tripode le 21 juin et un GT 

bâtimentaire le 28 juin, le 
constat est amer. L’adminis-
tration refuse toujours et 
encore de classer le Tripode 

en bâtiment amianté, privant 
ainsi de droits essentiels les victimes du Tri-

pode. L’administration refuse toujours de flécher un budget 
consacré au désamiantage de tous les bâtiments amiantés 
au sein du ministère. Les administrations doivent donc se 
débrouiller avec les DGF et le programme 723 (donc sou-
mis aux décisions des préfets…). Seul le programme 348, 
avec la rénovation des cités administratives donne un coup 
de pouce (22,9 millions d’euros), mais reste très en deçà des 
moyens nécessaires à une sortie totale de l’amiante dans 
nos bâtiments !
La revendication de Solidaires Finances est simple : il faut 
un retrait total de l’ensemble des matériaux contenant 
de l’amiante (MCA) et pour cela, la loi de finances doit 
prévoir un budget amiante dédié !

 Concernant les victimes du Tripode
Le CHSCT ministériel a pris acte :
 de la condamnation pour faute de l’Etat par la Cour Ad-
ministrative d’Appel de Nantes ;
 des résultats probants fournis par l’étude Sépia de mor-
talité au 31/12/2015 démontrant l’aggravation de la situa-
tion sanitaire des agents Tripode comparée aux agent.e.s 
de Finances Publiques.

Le CHSCTM a estimé :
 que les conditions d’un classement du Tripode en site 
amianté sont pleinement réunies et doivent donner lieu à 
une décision immédiate des Ministres ;
 que le rapport IGAS, mensonger et partial, doit être 
retiré.

Concernant la sortie de l’amiante des MiEF
Le CHSCTM a pris acte des insuffisances du plan amiante 
ministériel tel qu’il a été discuté lors du groupe de travail 
CTM-CHSCTM amiante bâtimentaire du 28 juin 2019 :
 Aucun budget ministériel fléché amiante n’est dégagé ;

 La signalétique ne concerne à ce jour qu’une légère 
majorité de bâtiments ;
 Une part importante des bâtiments ne dispose pas de 
DTA à jour, ni de fiche récapitulative rappelant les travaux 
effectués ;
 Les insuffisances concernant les immeubles locatifs sont 
encore plus élevées ;
 Malgré les demandes répétées des représentant·es du 
personnel depuis 10 ans, aucune pénalité n’est prévue à 
l’encontre des prestataires réalisant des diagnostics, éva-
luations périodiques ou repérages avant travaux incom-
plets ou fallacieux.

Pire, sur deux points importants, le ministère s’engage dans 
une mauvaise voie :
 Le ministère pourrait accepter de louer des immeubles 
où des MCA sont présents, pour autant qu’ils ne soient 
pas dégradés !
 Le ministère accepterait que les prestataires de net-
toyage poursuivent l’entretien des dalles de sol vinyle-
amiante avec des monobrosses, contaminant ainsi les 
agents du nettoyage, les personnels des locaux concer-
nés et les eaux usées.

C’est pourquoi le CHSCT ministériel s’est prononcé pour 
que :
 La politique immobilière du ministère priorise la sortie 
de l’amiante au travers de la définition d’un budget flé-
ché destiné au désamiantage ou au départ des bâtiments 
amiantés ;
 Le ministère refuse toute nouvelle location de bâti-
ments contenant des MCA et quitte au plus vite ceux 
qu’elle occupe ;
 La signalétique de l’amiante repéré soit une priorité 
absolue des Directions nationales et locales ;
 L’interdiction immédiate de l’usage des monobrosses ;
 La complétude de DTA actualisés et de fiches récapitula-
tives intégrales soit assurée au 31/12/2019.

Concernant le nettoyage de sols revêtus de dalles de sol 
vinyle-amiante (ou posées avec de la colle contenant de 
l’amiante), Solidaires Finances a exigé que le ministère 
prenne la décision d’un moratoire interdisant l’usage des 
monobrosses  : refus en séance, l’administration préfère 
prendre le risque de contaminer les personnels de ménage 
et les agent.e.s !6



Un peu d’histoire
Compte-rendu du CHSCTM de mars 2005 (extrait) : Le décret du 13 novembre 2001 rend obligatoire 
la constitution d’un dossier technique amiante par les propriétaires de bâtiments dont le permis de 
construire a été délivré avant le 1er juillet 1997. 
Le DTA doit contenir plusieurs éléments: la localisation précise des matériaux et produits contenant de 
l’amiante, leur état de conservation, les travaux effectués, les consignes générales de sécurité…

Un document récapitulant les consignes générales et le mode d’emploi du dossier technique sera présenté par l’IHS 
dans chaque comité. Il sera également mis en ligne sur le site intranet d’Alizé à la rubrique «conditions de travail».
Force est de constater que 14 ans après, l’obligation réglementaire de tenir à jour les DTA n’est toujours pas remplie au 
ministère des Finances…
La DIE vient de mettre en place un nouvel outil appelé Référentiel Technique (RT). Il s’agit d’un outil informatique à 
remplir par les services immobiliers (BOIL, SAR, PLI…) dans lequel figure notamment tous les éléments ayant trait au 
DTA et sa fiche récapitulative.
 La remontée des informations se faisant en temps réel (ou presque) au niveau de la DIE, cette dernière espère, grâce 
à une meilleure visibilité, améliorer la couverture à 95% des 1 300 bâtiments du ministère. Pourquoi pas 100%, ce qui 
constituerait l’application de la loi ? A suivre…
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A ce jour quatre dates sont connues
  Groupes de travail : 12 septembre et 14 novembre
   CHSCTM : 24 octobre et 10 décembre

Calendrier des prochaines réunions ministérielles


